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Cabinet du préfet

Direction des sécurités

Arrêté préfectoral n° DS-SIDPC/2020-29
portant interdiction des rassemblements festifs ou familiaux de plus de 30 personnes

dans les établissements recevant du public du département de la Savoie

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2020-860  du  10  juillet  2020  modifié  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de  covid-19  dans  les  territoires  sortis  de  l'état
d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet de la Savoie – M. BOLOT (Pascal) ;

Considérant  que  l’Organisation  mondiale  de  la  santé  a  déclaré  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de
portée internationale ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ;

Considérant  l’évolution  de  la  situation  épidémique  dans  le  département  de  la  Savoie,  le
caractère  actif  de  la  propagation  du  virus  SARS-Cov-2  et  ses  effets  en  termes  de  santé
publique ;

Considérant  que  d’après  le  point  épidémiologique  quotidien  de  Santé  Publique  France  du
27 septembre 2020, le taux d’incidence de la circulation du virus dans le département de la
Savoie est désormais de 62 cas pour 100 000 habitants ;

Considérant  le  passage  du  département  de  la  Savoie  en  « zone  de  circulation  active  du
virus » ;

Considérant  que la loi  n°2020-856 du 9 juillet  2020 organisant  la sortie  de l’état  d’urgence
prévoit, à son article 1er, d’une part, que le Premier ministre peut réglementer la circulation des
personnes  et  réglementer  l’ouverture  au  public,  y  compris  les  conditions  d’accès  et  de
présence, de certains établissements recevant du public et, d’autre part, qu’il peut habiliter les
préfets  à  prendre  toutes  mesures  générales  ou  individuelles  d’application  de  cette
réglementation ;
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Considérant qu’aux termes des dispositions du IV de l’article 3 du décret du 10 juillet 2020
susvisé : « (…) dans les zones de circulation active du virus (…), le préfet de département est
habilité  à  interdire  ou  restreindre,  par  des  mesures  réglementaires  ou  individuelles,  tout
rassemblement,  réunion ou activité mettant en présence de manière simultanée plus de 10
personnes  sur  la  voie  publique  ou  dans  les  lieux  ouverts  au  public,  autres  que  les
manifestations sur la voie publique mentionnées à l’article  L.  211-1 du code de la sécurité
intérieure, lorsque les circonstances locales l’exigent. (…)» ;

Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article 29 du décret su 10 juillet 2020 susvisé :
«  le  préfet  est  habilité  à  interdire,  à  restreindre  ou  à  réglementer,  par  des  mesures
réglementaires ou individuelles,  les activités qui  ne sont  pas interdites (...) »  et  « dans les
parties du territoire dans lesquelles est constatée une circulation active du virus mentionnées à
l’article  4,  le  préfet  de département  peut  en outre  fermer  provisoirement  une ou plusieurs
catégories  d’établissements  recevant  du  public  ainsi  que  les  lieux  de  réunions,  ou  y
réglementer l’accueil du public» ;

Considérant qu’en vertu des dispositions du II – E de l’article 50 du décret du 10 juillet 2020
susvisé, le préfet de département peut, dans les zones de circulation active du virus, interdire
ou restreindre toute autre activité dans les établissements recevant du public ou dans les lieux
publics participants particulièrement à la propagation du virus ; 

Considérant l’urgence et la nécessité qui s’attachent à la prévention de tout comportement de
nature à augmenter ou à favoriser les risques de contagion, en particulier dans l’espace public
favorisant les rassemblements et, par suite, propices à la circulation du virus ; qu’en outre, une
hausse des contaminations et un afflux massif des patients seraient de nature à détériorer les
capacités d’accueil du système médical départemental ;

Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées
aux  risques  encourus  et  appropriées  aux  circonstances  afin  de  prévenir  et  limiter  les
conséquences et les menaces possibles sur la santé de la population ;

Considérant qu’il appartient au préfet de prévenir les risques de propagation des infections par
des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ; 

Considérant qu’il convient donc de limiter les regroupements et concentrations importantes de
personnes sur le territoire du département de la Savoie ;

Considérant que les rassemblements festifs et familiaux sont propices à la diffusion du virus au
regard de la difficulté du maintien des gestes et mesures dites barrières ;

Considérant  notamment  qu’il  convient  donc  de procéder  à  des  restrictions  de  l’usage  des
établissements recevant du public pouvant accueillir des événements festifs ; 

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Savoie,
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ARRÊTE     :      

Article 1er : 
Dans  le  département  de  la  Savoie,  les  réunions  et  rassemblements  familiaux  ou  festifs
réunissant  plus de 30 personnes sont  interdits dans les établissements recevant  du public,
qu’ils soient permanents, ou temporaires tels que tentes, chapiteaux et structures.

Article 2 : 
Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter du lundi 28 septembre 2020 à
06h00, pour une durée de quinze jours, et feront l’objet d’un réexamen régulier au regard de
l’évolution de la situation.

Article 3 : 
Conformément aux dispositions du VII de l’article 1er de la loi du 9 juillet 2020 susvisée, la
violation des mesures prévues par le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les
contraventions de la 4e classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende prévue
pour les contraventions de 5e classe ou en cas de violation à plus de trois reprises dans un
délai de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de 3 750 euros d’amende, ainsi que de
la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 4 :
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d’un recours contentieux pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Grenoble - 2
place de Verdun - BP 1135 - 38022 Grenoble cedex. La juridiction administrative compétente peut
aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens,  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 5 :
La directrice de cabinet du préfet de la Savoie, les sous-préfets des arrondissements de la Savoie,
la  directrice  départementale  de  la  sécurité  publique,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie départementale, les maires et les présidents d’EPCI du département de la Savoie
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Chambéry, le 27 septembre 2020

    Le Préfet,

      SIGNE

Pascal BOLOT
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Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure,
de la défense et de la sûreté nationale
N° DS-BSIDSN/2020-272

 Arrêté portant autorisation de surveillance sur la voie publique par une société de sécurité
privée pour la sécurisation de la route départementale 87A  dans le cadre des travaux sur 

le barrage de Tignes

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment les articles  L613-1, L613-2, L613-3 et
R613-5  ;

VU la demande présentée le 21 septembre 2020 par la société PROSEGUR SECURITE
HUMAINE, sise 5 place Berthe Morisot  -  parc technologique bâtiment A2 - 69800 SAINT
PRIEST représentée par Monsieur Frédéric DE LUCA agissant en qualité de directeur ; 

VU le bon de commande établi le 22 septembre 2020 par EDF - DPIH GEH Savoie Mont-
Blanc, 675 chemin de la Charrette - 73207 Albertville ;

VU l'autorisation d'exercer n° AUT-069-2118-03-12-20190513742 délivrée le 12 mars 2019 à
la Société PROSEGUR SECURITE HUMAINE par le Conseil National des Activités Privées
de Sécurité ;

VU l'avis émis par le groupement de gendarmerie départementale de la Savoie ;

VU l'avis émis par le maire de la commune de Tignes ;

CONSIDÉRANT la nécessité d'assurer la sécurité des personnes et des biens dans le cadre
des travaux effectués sur le barrage de Tignes ;

SUR proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er     : Est autorisée la mise en place temporaire d'agents de sécurité privés sur la voie
publique par Monsieur Charles MARTIN, dirigeant  de la  Société PROSEGUR SECURITE
HUMAINE,  dans les conditions suivantes :

• commune de TIGNES : Sécurisation au niveau de la route départementale 87A à 
l'occasion de travaux sur le barrage de Tignes

Le 29 septembre 2020 de 6 h à 18 h et de 18 h à 6 h
Le 30 septembre 2020 de 6 h à 18 h
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Article 2 : Cette surveillance sera effectuée par les agents de sécurité dont les noms sont
mentionnés dans la liste annexée au présent arrêté, dans les conditions prévues à l'article
L613-1 du code de la sécurité intérieure.

Article 3 : Les agents de sécurité visés à l'article 2 ne pourront pas être armés.

Article 4 : Le bénéficiaire de la présente autorisation s'engage à respecter les prescriptions
du livre VI du code de la sécurité intérieure.

Article  5     :  La  présente  autorisation,  précaire  et  révocable  à  tout  moment,  prendra  fin  à
l'expiration de la mission.

Article 6 : La sous-préfète, directrice de cabinet, le sous-préfet d'Albertville et le commandant
du groupement de gendarmerie départementale de la Savoie, sont chargés, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  département  de  la
Savoie.

Chambéry, le 29 septembre 2020
Le Préfet
Pour le préfet et par délégation
la sous-préfète, directrice de cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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